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Genève: le nouveau gouvernement en mal de légitimité
Résultat aléatoire de l'élection du Conseil d'Etat genevois

Jean-Daniel Delley (16 novembre 2009)

Lors du premier tour de
l'élection au Conseil d'Etat de
ce dimanche, aucun des
candidats n'a obtenu la
majorité absolue des suffrages
valables. La course reste donc
ouverte. Au second tour, on
peut imaginer que l'extrême
gauche reviendra sur sa
réticence à apporter son
soutien aux candidats de
l'Alternative rose-verte,
donnant ainsi une chance au
maintien d'une majorité
gouvernementale de gauche.

Politique-fiction bien sûr. Le
régime électoral genevois

n'impose qu'une majorité
qualifiée du tiers des bulletins
valables pour être élu. Un
exotisme qui singularise la
république du bout du lac. Et
qui a permis l'élection d'un
gouvernement monocolore en
1993 (DP 1228, DP 1494), alors
que trois élus n'avaient pas
obtenu la majorité absolue.
Empêchant le corps électoral
de rectifier le tir lors d'un
second tour.

L'expression complète de la
volonté populaire exigerait
pourtant deux tours de scrutin.
Le premier pour permettre aux

électeurs de manifester leurs
préférences personnelles; le
second pour corriger le tir dans
le but d'équilibrer les forces
politiques en présence.

Genève sera donc gouverné
durant quatre ans par un
exécutif qui ne dispose pas du
soutien de la majorité des
votants. Ce résultat aléatoire
péjore la représentativité des

magistrats élus et ne contribue
pas à combler le fossé si
souvent dénoncé entre les

gouvernants et la population.
La Constituante s'en saisira-t-
elle?

Ce journal et le site sont publiés par la SA des éditions Domaine Public
p.a. Alex Dépraz - Chemin de Chandieu 10 - CH-1006 Lausanne - CP 10-15527-9 Lausanne


	[Impressum]

